
   

Comment forcer la facturation d’un acte NGAP 
 
Attention, cette action peut entrainer un rejet des organismes. La caisse doit donc en être informée et 
en être d'accord. 
 
Dans la 1

ère
 page de la FSE, saisir l'acte CS (par exemple) dans la zone Prestations et Tabuler : 

 

 
 
Répondre OUI au message. 
L'acte s'affiche dans la zone au dessous avec les montants à 0. 
Répondre à la question sur l'accident et cliquer sur SUITE. 
 
Dans la 2

ème
 page de la FSE, cliquer sur l’icône à droite de l'acte (détail de l’acte) et saisir le prix 

unitaire de l'acte comme suit (23 € dans notre exemple) puis Valider : 
 

 
 
Vous remarquerez que la compatibilité avec la spécialité du PS est « Forcé ». 
C'est ce forçage qui peut entrainer un rejet de la caisse, si elle n'est pas au courant. 
 
Les montants apparaissent alors dans la FSE. Vous pouvez procéder à la sélection du Cadre de 
remboursement ou Exonération, comme à votre habitude. 


